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Rue du Cloître 

CHAMPEAUX 
77720 

Tel 01 60 66 96 47 
Email : secretariat@sirpacsm.fr  

 
 

 
Compte-rendu de la réunion du 

comité syndical  
  

Séance du 7 janvier 2025 

 
 
 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
En exercice Présents Votants 

9 7 7 

 
Convocation le : 

23 décembre 2024 

 

 

Délibérations : 

 

 

2025-01-01 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
L’an deux-mil-vingt-cinq, le mardi 7 janvier à 18h30, en 
la mairie de Champeaux s’est réuni en session ordinaire, le 
comité syndical régulièrement convoqué conformément 
aux articles L-2121-10 et L-2121-12 du Code général des 
collectivités territoriales, sous la présidence de monsieur 
Jean-Pierre HOLVOET, président du SIRP. 

 

Etaient présents :  

Monsieur Jean-Pierre HOLVOET, président du SIRP ; 

Monsieur Joël MARTINEZ, vice-président et représentant de St-Méry ; 

Madame Candice BOYER, représentant d’Andrezel ; 

Monsieur Stéphane HUBERT, représentant de Champeaux ; 

Monsieur Yves LAGÜES-BAGET, maire de Champeaux ; 

Madame Véronique LANGRY, représentante d’Andrezel ; 

Monsieur Bruno REMOND, maire d’Andrezel ; 

Etaient Absents excusés :  

Monsieur Hervé CISNAL, représentant de Saint-Méry ; 

Monsieur Pascal KUBIAK, représentant de St-Méry ; 

Étaient également présents :  

Madame Françoise KUBIAK, maire de Saint-Méry ; 

Madame DOS SANTOS, assistante de gestion du SIRP ; 

 

Les conditions de quorum étant remplies, les membres du 
Comité syndical présents peuvent délibérer en exécution 
des articles L-2121-17, 20 et 21 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Ces formalités étant remplies, monsieur Jean-Pierre 
HOLVOET, président du SIRP, remercie les membres du 
Comité syndical présents et ouvre la séance à 18h30. 
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ORDRE DU JOUR 

- Désignation du secrétaire de séance ; 

- Approbation du compte rendu de la séance précédente ; 

- Délibération : Modification des statuts ;  

- Questions diverses :  

 

1- Désignation d’un secrétaire de séance 

Conformément à l’article L-2121-15 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur 
Stéphan HUBERT est désigné secrétaire de séance. 

2- Approbation du compte-rendu de la précédente réunion 

Conformément à l’article L-2121-23 du Code général des collectivités territoriales les 
membres du comité syndical ont reçu un exemplaire du compte-rendu pour lecture. 

Aucune objection n’étant formulée, le comité syndical approuve à l’unanimité le compte-
rendu du 15 novembre 2024. 

3- Modification des statuts 

Des modifications doivent être apportées aux statuts du syndicat à la suite des observations 
transmises par la préfecture de Seine-et-Marne. Il est également nécessaire de revoir le mode 
de calcul de la participation des communes, afin de ne pas pénaliser les initiatives d’apport 
de population. 

Monsieur Jean-Pierre HOLVOET expose les différentes modifications demandées par la 
préfecture de Seine-et-Marne. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la modification des 
statuts. 

Délibération 2025-01-01 – Modification des statuts 

4- Questions diverses  

Ressources humaines : Monsieur le Président du SIRP présente aux représentants madame 
Elisabète BOUFFINI qui remplacera madame Virginie DOS SANTOS. 

Monsieur Joël MARTINEZ demande à ce que lui soit adressé le nombre d’heures en 
équivalent temps plein pour le personnel du syndicat.  

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne souhaitant prendre la parole, monsieur le 
président du SIRP lève la séance à 19h. 

  

             
Annexes :   
Feuille de présence 
Adoption du PV 
Délibérations 


